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ORDONNANCES DES PAYS-DAS AUrRICIIIENS. 

:ieux ou les contraventions seront trouvécs, sur lcs mêmes pcincs qu'à l'articlc précéclent. 

39. Que tous les officiers de juslice des lieux ou Icsdits connétables sc présenleront pour 

,mltigucr lesdites visitesdenont leur proclll'er un scrgent d'ofiice pour gu'illeur soit donne 

ioute aisance pour en'ecluer leur devoir, en défendant à qui lJue ce soit de les insuller de 

parole ni autrement, sous peine arbitraire. 

40. Qu'aucun maltre établi en ce(le ville ne pouna acheter ni faire achetCl' aucune pièce 

ü'élain ne fUt que celui gui les présentera, renseigne ct lui donne apaisement pertinent d'ou 

!csdites pièces proyiennent, ct, ell cas qu'il ne soit suIlisamment apaisé )lour pouyoir ach eter, 

il devra les retenir et en donner part auxdits connetalJles gui en 1'eront leur rapport au gre11'e 

de poli ce, à peine de six livres d'amende i:t la charge de cllaque maître gui fera au contraire, 

ladite amende à repal'tir pal' guart co mme it l'articJe précedent. 

41. Et gue tous ceux ólalJlis dans lesdites villes, houl'gs et villagcs deyront également sc 

eonformer à l'articJe ])récédenl, sauf gu'ils deyront faire lcur rapporl q uanclle cas al'riyel'u à 

leur office, sous la même peine que dessus. 

4,·2. Et comme il s'est commis jusqu'ici quantilé de désol'dres pal' les porte-paniers gui 

l'oulent continuellement parmi loute la proyincc, sous pl'étexte de I'efomlre ct raccommoder 

ues cuillères el autrcs pièces d'élain, et qui lrompent ct volent éviüemment Ic public en leur 

rendant, pour ainsi dirc, du pur plomb pour du bon étain gui leur ayoit éLó donné, cl achètenL 

indislinctemcnt de LOlitcs personnes les pièces d'éL.'tin qu'on leur presente à ycndre, particu­

lièremenl des pièccs volées, cc fjui fait CJue tous ccux (lui ont cu Ic malheur d'être volés ne 

rctrouvent gue tr6s rarcment les pièces qu'ils yiennelll rccommanucr, Jlour à fJuoi remédier 

les connetaLles et maîtres dudit métier pOUl'l'ont arrêler lestlits )lol'le-paniel's ct au tres 

sc mêlant dudit m6tier, parlout ou ils les trouyeront dans ledit pays, ct confisqueI' touL cc 

qu'ils auront l'egardunl ledit métier, lesquelles confiscations se réJlal'liront comme d'ordi­

naire. 
43 . Qu'aucune personne quelle qu'elle soit, si elle n'esl fl'anche ès métier:d'étainier de ladite 

ville de Mons, y ayant fait cltet:'cl'ccmre, 6té admise à maitrise ct pay6 les droits à cc appar­

tenants, ne pouna faire yenir de l'élrangel' aucune pièce dudit mUiel' )lOU!' ,'end re, à peine 

de confiscation 11 répartir comme dessus. 

44 , Qu'il en sera de même qu'à l'article pl'éc6dent pour les yilles, boul'gs ct villagcs du pays 

de llainaut, pour que Ie public soit assuré de la léaut6 de la mal'cltanuise qu'il achètera, Ic 

tout sous la même peine que dessus. 

4,·0. N6anmoins, comme par les priyilèges accordés à la yille ue Mons, il est pcrmis aux 

étrangers de venir 61aler leurs marchanuises aux foires qui se tiennenL à la Toussaint et 

ce qui s'extend aux maitres élainiers étrangers, il ne sora porl6 par Ic présent règle­

mcnt aucun pr6judice ni aLteinte ti ce pl'iyilège, il sera cepenuant pcrmis auxdils connélablcs 

dc fairc visite des pièces d'6lain Cjui seront exposées en vcnte )lar Jes 6lainiers étrangers, et 

toutes celles qui nc seront pas trouv6es de bon aloi scront confislIlll::es au )lrofit llue ucssus, 

et en sera fait rapport au grcffc ue la police. 

-16. Que tous ceux qui se trouveront aclueliemenL 6tabJis dans lcsllites vilIes, hourgs ct 

villagcs qui se sont fait connoltre au COI'pS depuis leur étahlisscmcnL ne scront tenus dc fairc 

chcf-d'ccuYl'c, mais ils seront obligés d'apporter auxdils conn61alJlcs Jel1l' marquc et ccllc dn 

lieu ou ils seront 6tablis pour êLl'è l'l'appée SUl' la feuille d'étain rcposant audit ferme, pour 

"Gause ci-deyant rapportée. 

-1,7. Qu'iccux, ainsi que tous ecu x qui pourroicnt s'élahlir ei-après auxdiles "illes, hourgs 

ct villages dudit pays deuonL payer annuelIemenL !)llalrc liyres au )ll'olit du corps pour sur­

yenir aux frais (ju'iJs devront supporler i.t cause des yi silcs ues lJouli'lllcs (IU'ils seront obligés 

de faire chaque annee duns lcs onuroils Olt i! Y aura ues maîtres el ablis. 

-1ö . Que tous maîlres, tanL de celLe yiJl e qu c cellX 6lablis dans lesditcs viIles, bourgs, yilIages 

et au tres çndroits yenant i.t déc6dcr, lcurs yellyeS jouironL des m6111 cs :tYantages du corps que 

leurs feu maris, cL pourront tenir :l ce t en'ct un oUYl'icr capalJlc de gOllycrner leur boutique, 

et ne pourront cependant aD'rancltir aUClln oU\'l'iel' ni traJlsl'61'cr Ic Ill'iyil.ège uu corps à un 

seconcl mari, ne soit qu'i] aiL dé atlmis maitre. 

-1·9. Que tous les maltrcs semonc('s pal' Ie valet ,lu corps deyrOJll assisler aux funérailles, 

yigiles ct service de ceux de lcur corps cL de Ic: l 'S l'cllllll es ll'l!passl!es, 11 peine Je dix sols 

d'amelltle au profi t du corps. 
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TfiOISIÈnIE SÉlUE. 

vOo Qu'i! sera payéau trépas de chaque maltre dix patarus à charge d'une messe l:Jasse pour 

]e repos de leur àme, à laquelle tous les maltres du corps de\'ronl assistCl', à peille de dix sols 

d'amende au proJit dudit corps. 

DL Que chaque maitrequi sc mal'iera ou remariera uevra payel' à ]adito connétablio quatre 

livres pour chaque fois. 
t>2. Et arrivant quo quelqu'un souhaitel'oit de se l'etirel' du corJls, il y scra pourvu parmi 

payant six livrcs au profit de lauilc connétablie. 

53. Que Ie corps de"ra fairc chanler les jouI's de Saint-Éloi une grande messe à laquelle 

tous les maîtres de"ront assister, à peine de dix sols d'amemle au IJl'ont du corps. 

ti4. Que Ie corps aura un ferme ou cofi'I'e serl'ant ft doux serl'uI'es pour yenfermer tous 

écrits, documcnts ct autres pièces appartenant audit corps, duquel ferme deux connétahles 

uuront chaque une clef, afin que l'un n'y puisse aller sans l'autl'c, cl arrivant que l'un d'iceux 

seroit malade et qu'il yauroit quelque nécessitó d'aller audit ferme, celui qui sera malade 

deua confier sa clef à un des "ieux connélables qu'il choisira, fIlli sera obligé de vaquer à la 

visÏte l'equise, laquelle élant faite, il sera tenu de remellre laJile clef en mains du(lit con~é­

table qui la lui aura conHée. 

vts. Que les élalolls de trois dill'érentes espèces d'élain qui sont autorisées 11ar les urlicles 

précédents seront séquestrés au greD'o de la police cl les conlre-pal'ties ou échanlillons pour 

l'usage de la marque êtro gardés pal' les connélables ou auLres commis des magistrats, en cas 

de besoin, pOUl' la sûrolé du service puolic on faiL d'élain. 

tiG. 11 est défendu à tous élainiel's -de la viUo de Mons de liYl'er uucuns ouvruges de leur 

mélier sans avoir été "isiLés, regardés ct marqués par losdits connélalJies ou commis suivant 

lesdits poinçons et enseignes Je la "ilIe, à peilIe de confiscation cl sous ramende de 

soixante soJs à rép;'trtir comme dessus. 

ü7. Que l'Ol'donnance de police (Jui a élé décl'élée 10 G mars HG7 nu fail·dudiL méliel' pnr 

la jusLice, tout aussi bien que les droits ct priyilègcs ({ui sant alll'ibués au corps des élainiers 

de la "ille de 111ons par les leltres ct statuIs des 20 septembre Hi81 cL 23 juillell(H8, auront Ja 

même force cl eD'et que si leur contenu étoit inséré el compris dans les présenles, pour autant 

néanmoins qu'elles n'y dérogent pas. 

58. Que toutes les dispositions prémises auront leur ploin ct enlier eITel suiyant leur forme 

et teneur el, qu'en cas de Joule,l'intcl'prélalion s'en fera par lesdits magislrals de Mans qui 

ordonnel'ont un de leurs sergents pour les mellre à exécution. 

DD. Et si il cause cl'icolles il ul'rivoit quehJue doule, ObSClll'ité ou qu'il échel'l'oit quelque 

interpl'étation, la connoissance en appal'liendra auxdils magislrats de Mons. 

Le tout par provision el sauf à y f~lire les changements qucl'utililé publique et la eonjonc-

ture du temps pourront exiger. 

Ordonne Sa Majesté à tous ceux qu'ilappartiendra de se régler ct conformer selon cc. 

Fait à Bruxelles, Ie 27 noyembre 1758. 

Étoit 1Ja1'GIJhé STnEITIl VI, et 11Z1IS bas: Pal' 01'(10nnanco de Sa Majeslé, signé P. MAna, [e 

cachet y étant a7J)José en llavier sur n1~cnle 1'ouge. 

(Archivcs tic l'ÉIUI, à ~lolls : Ucgislrc aux tlépèchcs tlu grilllt! 

Lailliogc, 11' V I, rol. 4:;8-.n~, ct [J' V:!, rol. I-ij, 

U k ll-TPtlbz. 
!'7 DO't'efDbre t1;& 

Déc1'et de l'Impàat1'icc lIeil1c 110l'/{tJIt déJ'ogation à l'm'ticlc 'Ier dit 1'l!glement lJOH1 ' la mÜ/fJltc • ~óc ... br. ll~ ! 

de la villc d'Ostcnde, en cc fjui concel'lI e les lWÎl/'cs. 

lJl'u1cllcs, 4- tléccmbre n:is. 

Ayant YU la représenlation que YOUS nous ayez faile au suj et Jes difficulLés que ron ren­

contre à avoir des huitres à Os ten de, à cause tlU l'èglcmcnt émané pour la millque de cellc 

PCI!/J -DaJ aulr ichiC/iJ. - lil' stnlE. T aliE Ylll. G7 
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LOl'lS lolT. 

01'do1l1/C1llce cle l'intendallt te Bhmc dé{cnd(l1It aux sold.a~ de Vellcl,'e de la lJoud,'e aux 

bOU1'ocois, ct {(UX b01l1'gcois {l'en achclel' rl'cllX. 
lu JcttmLr. Ii 16.1 

Yprcs, l"dëcemb,e l710. 

DE PAn LE nol. 

CLAUDE LE BLANC, che, ier, seigneur de Passy, etc., intendant de la jllstice, police et nnances 

en Flandre, du cOté de la me 
Sur ce qui JlOUS a été représe é par les gardes-mngasins de l'artillerie des pI aces de notre' 

département, que plusieurs bourge 's des vilJes nchètent, des solclats, les poudres qu'ils on~ 

emporlées de la ville d'Aire, quoiqu'il 't très-expressérnent cléfendu, par des ordonnances de 

Sa Majesté, de rien acheter des soldats, sou de très-grosses peines : ft quoi élant nécessaire tie 

pourvoir, 
Nous t'aisons très-expresses inhibitions et défens auxdits soldats de vendre aucunes poudres 

aux bourgeois et habitunts des "ilJes et uutres Heux · notre dépnrtement, à peille de punition 

corporelle, et aux bourgeois, habitants et autl'es PC'TSO cs, de quclque qualité et conditioll 

qu'ils soient, d'en acheler aucnnes desdits solduls, à peine ix livres d'amende pour chacune 

liyre de poudre qu'ils seront convaincus d'ayoir achetée. Enjo ons aux soldats qui ont des 

poudres de les porter aux commissaires-gardes d'artillerie des pluees qui leur en payeront cin(! 

sols de chaque livre. 

Fait ft Ypres, Ie ier décembre 1710 . 

. Signé LE. BLAl\C, et plus bas: Par mondit seigneur, Du PUy. 

(Archivcsde FurnC3 : reg. aux ordonnanccs de .70. à 174l, fol. ~09.) 

Charte don.née par Philippe V au métie1' des ]Jotiers d'étain ct 1Jlombiers de la vWe de Namur. rntLlrr.~· 
1I dluQ"Ibn "; 

Compiègne, H décembrc 17l O. 

PIlILIPPE, par lu grflce de Dieu, roi de Cas\.ille, de Léon, cl'Aragon, etc. 

Savoir faisons u tous préscnts et à veniJ' C]\Ie nous uvons reçu l'humble supplication ct 

requète de Jean Dartey, François nulmonde, Servais Devis, Gilles Luvigne et Jacques Grigeois, 

bourgeois, maltres potiel's d'étain et plombiers en notre ville de Namur, conlenanl que, leur 

métier élant joint à celui des merci ers, plusiellrs bourgeois, mal'chands de laditc ville, n'étant 

que dudit ·mélier des merciers, feroient ,'enir quuntit6 d'ouvl'ages d'étain et de plomb, lesquels 

ils débiteroient uutunt mauvais que bens, et souvent en raehèleroient des vieux qui uUl'oient 

quelquefois étévolés, sans uvoir nucune connoissunce uesdits m6laux, d'ou résulteroient jOUl'­

neJlement des désordres et abus fort préjudiciables à la bonne police et uu détriment de nos 

sujets, nous suppliant partant de s6purer leurdit métier de celui des merciers, comme ès au~res 

villes de notre obéissance, et de leur octroyer un règlcmenL Oll charte purticulière, selon '.e • 

projet qu'ils nous ont présenté , ou tel nutre gu'il 1l0US plairoit, pour Ie plus grand bienJe 

notre service et ]'ulililé }Jublique. 

Pou!' ce est-il que nous, ll!s choses sp'-sdites consid6rées, ct SUl' icelles ell ]'ayis, tant. de nos 

chers et bien-ames les muyeuJ' ct écJwvins de llotre "ille de Nnmur que de notre cher et [(~n l 

Philippe de ~Iarbais, consciller eL procureur général en nolre c:onscil provincial dudit Nemür. 

inclinant fayorablemcnl iJ la rcquête desdils bourGeois exerç.ant Ie m6tier de pollers u'é:aii! 21, 

l'(lys -1JlI~ lIulric!lI·rIIS . - lil' 't:IIIE. To~~ 11. 83 
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3:10 onDONNANCES DES PAYS-DAS AUTnICIIIENS. 
'/lILlrr& v . plombiers, el agréant leur séparation dn méticr dcs merèicrs, leur avons, par avis de notre' 11 ~I ... ~" 1710. '1 à I dél'bé . d 'I è \ consOl , et a 1 ratIOn e notre tres-c ICI' et tI' s-ame bon frèl'c, cousin et oncle, Maximi-lien-Emmanuel, par la grtlce de Dieu, duc de la haute et basse 13uvière et du huut Pulutinut, etc., vicaire général de ilOS Pays·TIas, etc., octroyé et émologuó, comme nous leur octroyons et émologuons, de gl'tlce spéciule, par les présentes, les points et articles suivants, pour être observés en forme de charles . 

Points et articles à ovse/'vel', en {orIlw de cha1'les, lJa1' les maîtres étainiers et lJlomvicl's de "la 
villc et provincc (Ie Nalnur, 

L Premièrement, que lesdits mallres étainiers et plombiers fcront, à l'avenir, un corps de métier sépuré de celui des merciers, auquel iJs uvoient aupnravunt été unis. 
2. A quelle fin, et pom la meilleure conduite et direction dudit mélier, ils devront choisir, à pluralité de voix, la veille de Saint-Eloy, au mois de décembre, un doyen et un maltre qui gou­verneront ledit métier, lequel maill'c,. Ia secol](1e année, sem doyen, et lesdits de la généralité choisiront ensuite, chaque année, audil JOUl', un autre maître, lequel sera loujours doyen la seconde année. ' 
3. Que lesdits doyen el mattl'e, sHot leuréleclion, devl'Ont prêter, chaque année, serment, ès mains des mayeur et écheYÎlls de lmJite yille de NamuI', de bien et fidèlement gouverner ledit métier, et de veiller et faire veillcr à l'observalion de tout cc qui est. prescrit par les présentes chartes. 
4. Et payeront, à l'exemple des autres métiers, auxdits mayeur et échevins une dressée ou reconnoissance annuelIe de six florins. . 
Ö. Que lesdits doyen et maltre ne pourront entreprendre ni soulcnir aucun procès, qu'après communication en faite à la généralilé dûment convoquée, el du consentement d'icelle ou de la pluralité des confrères, qui devront avoir soin d'écril'eJeurs l'ésoluLions SUl' Ie line du métier, t. peine aux doyen et mail\'e d'en repondre cn leur prop re et privé nom. 
6. Que tous les papiers, argent, ct généralement Lout cc qui appartiendra audit métier, autant bien que Ie présent règlement originel, devront être mis dans un coO're à deux serrures diffé­:entes, dont Ie doyen aura une clef et Ie mattre l'nntre, et lequeJ coffre deyra être gardé par Ie doyen. 
7. Que personne dudit métier ne pouna refuset' d'ètl'e mallt'e, lorsqu'il aura été choisi par la pluralité de voix, à peine de vingt-quntrc norins d'amende. 
8. La généralile devra aussi choisir un vaJet po UI' assembler le(lit méticr, lorsque les doyen et maltre Ie trouyeront nécessnil'c, tant pour les pl'ocessions que pour les assemblées qui concer­neront ledit métier, et devra prêter sermcnt avec lesdils muill'CS. 
9. Auxquelles assemblées chacun dudit méticr sera oblige de se trouver, après avoir été semoncé par Ie vnlet dudit mélicl', à peine aux dél'uiJlnnls ue vingt-quatre sols d'amende, qui sera exécutable sur la sommalion qu'en fera Ie "al et, pour laquelle il aura six sols. !O. Lequel valet sera cr'u pour les rclations q\l'il donnera concemunt les aO'aires dudit métier. ! 1. TIien enlendu que ledit vnlet ni aucun membre dudit melier DC pourra Ie faire assembler sans l'aveu des doyen et maHrc, qui en devl'ont auparavant avoÏl' obtcnu la perm.ission desdits mayeur et échevins, comme d'ordinaire. 
! 2. Que tous ceux ayant jusqu'ü préscnt exercé ledit métier pourront .le · continuer, . en 'passant néanmoins chef-d'reuvre pOll\' In preuye de leu\' capacité, à J'upaisement des~yen et maitre: parmi quoi, ils ne seront tenus de pnyer autres dl'oils, sillon de contrilmer leur jnsle contingent des f\'nis de la poursuite du préscll L octroi; ct, en cas de dél'uut . de con tribuer auxdils frais endéans un mois après la JecLure dcsdiLcs charles en pleine assemblée dûmcllt • convoquée, ils seront obligés d'acquérit' ledit mélier, comme s'ils ne l'uvoient jamais exercé ~ ., . 13. Et, quant à tons autres non lt'ayaillunls dudit méliel', soit <[u'ils soiellt de cetle ·ville ou étrangers, ils ne ne pourront, en cellc ville ct proyince, faire ou ycndre ~ucun ouvrage d'étnin, . tiercy (1) ou de plomb, quel ij puissc Nre, fJu'ils ne soicnt admis audit m~ticr, ni même nchcter 

:·1) Lc liercy,lju! ne se fàbr: quc plus ~lljourd'hui, tcnû it Ie milieu cnlrc Ic fin élilin tlc Nilmur (u. art. ~O) ell'ouvril gc . c;aii' (u . u 'I. Hl· . . . 
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TROISIÈME SÉIlIE. 331 

. des méLaux, soit vieux ou neufs, pour revendl'e travaillés ou non lt'availles, à peine de vingt­

qunlre florins d'amende et de confiscntion. 

H. Entendu nénnmoins que les personnes qui se trouvent à present chnrgées d'étaineries, ne 

se voulnnt servir dudil mélier, nuront trois mois pOllr s'en défail'e, à peine de confiscation de 

ce qui sem exposé en venle après ledit terme expiré. . 

it>. Nul nutre que dudit métier ne pourra se mêler de souder pompes, fontaines, 011 autl'es 

ouvruges concernant ledit métier, ni faire cuillel's, talmLières, boutons, souder pots, ni 'luc! menu 

ouvrage que ce puisse être desdits métaux, il peine de confiscalion et de vingt-q ualre florins 

d'cmende. 
. HL Sauf qu'il sera seulement permis aux COllvreUl'S d'ardoises de faire des ouvrages concer­

llunt leur metier, sans qu'il soiL cependant dél'endu aux mailres élainiers et plombiers de faire 

des colliers et de débiter plomb pour en faire, lorsqu'ils en seront requis, comme ils ont 

toujours fait. 
f7. Personne, de quel caractère que ce ~lUisse être, ne pouna faire venil', en ceLle ville et 

province, aucun ouvrage tra vaillé conce!'llanL Ie metiel' d'étainiel' cl plombier, pour reyendre, à 

peine de confiscation. 
i 8. Cas nrrivant qu'nucun dudit mélier achetaht quelques marchamlises dllisantes audit 

métier, qu'un ou plusieurs confrères y surviennent avanlle marche al'l'èL6, demandant d'y avoir 

purt, on ne leur poun'a refuser, parmi payanL Ic prix à proporLion de la part qu'ils auront au x­

dites marchandises, et ce à peine que Ie refusant encourru vingL-cilll[ Ilo rins d'amendepour la 

première fois, cinquante pour la seconde, et arbitraire pour la lroisième. 

{9. Et, pour évit,er que nul s'avance d'acheter seul, ct au grand intérêt des autres, tout 

plomb qui se tire et fabrique en notre province de Namur, nous ordonnons qu'aucun dIldit 

mélier ne puisse faire à l'avenir marchC pour plus grande quanlile que de dix gueuses de 

plemb à la fois : à faute de quoi, Ie eontl'eyenUlÜ se:-a obligé, en étant rcquis, de dormer part, 

tant èsdites dix glleuses qu'uu surplus de son achat, parmi payant, et aux peines que dessus 

contre 1e refusant, qui s'expurgera, au besoin, SUl' Ie prix, Ic Lemps ct la quantité dudit achat 

20. Ceux gui youdront apprendre ledit métier devront, avant lout, s'engager pour un terme 

. _ fixe de · ciner ans auprès d'nn maître dudit métier, et se faire anlloter dans Ic livre d'iceIui, et 

. 'payer, pour la première année, trois florins, à réparlir comrne s'ensuil, savoir : à Sa Majesté un, 

au mayeur 0.e Namur un, et l'autre au profit du métier, outre . douze sols au profit des doyen et 

mattre, et trois sols au valet. 
21. Et, la deuxième année, si l'apprenti est capable de planer ou lJn.llre des pluls d'étain, il 

sera obligé de payer pareils droils, comme auss; ceux gui appl'(mdronl Ie plombier. 

· 22. De tous lesC]uels droits Ie mattre devra r6ponure, ou ren·voyer l'apprenli au bout de six 

semaines Gui lui sont accordées pour éprouvel' ledit melier, sans <Iu'il sel'a nén.nmoins permis à ' 

autre maltre de prendre tel apprenli dans ~a boutH]Ue, non plus (fue d'en prendl'e un <[ui n'aura 

pas un billet d'avoir achevé ses einq année8, à peine qu'il lui sera dél'cndu l'rouvre, ou qu'il 

payera vingt-quatre florins d'amende. 
25. Enlendu cepeJldant, à l'égard des apprenlis qui ont déjà commencé de lravailler avant les 

présentcs chartes, Cjue leur tenne sera eompl6 du jour qu'ils aUl'onl commencé, pnrmi cerlif1cat 

du maitre nUllrès duquel ils auronL Ll'uvui1l6, ~t en payaut les droils, COlllllle dessus. 

24. Cepenrlant, si Ie maHrc ou l'apprenli auroit <juelque juste sujet de plainte pour Ie quitter, 

en ce cns, il pOllrra se plaincll'e uux doyen ct maiLre, qui les fel'ont venir devant eux, pour 

juger si Ie maHre ou l'apprenli a tort, pour ensuite continuer son apprentissage auprès du mème 

maHre, ou poul'suivre auprès d'un autl'e, comme il poufl'oit faire, ~i son mailre ,"euoit à mounr, 

avant qu'il n'eût achevé ses cincr annees. 

2~ . Et, si ensuite tel apprenti veut acquérir leclit m6lier, il deyfU, avanl tout, exhibe, aux 

doyen ct maitre son bapLislère ct cerlilicat qu'il est bourgeois de celle ville, pour ensuite faire 

tel chef-d'cnuvre, selon leur slyle ordinaire d'étainiel' ou plombier respeclil: que lesdils doyen et 

maitre lui oruonneront, dans tel endroit cru'ils j ugcl'ont ti propos, cl en leur prcsence. 

26. Ledit. chef-cl'ceuYl'e étanl fait, lcsuils doyen ct maître ('eronl a~semLJlel'le cOl'psdu metier, 

pour lui presenter leuil chel~d'cnnvre, ct jngc~, s'il est rail COtnlllC il doit èll'e; ct, en cas que non, 

leèil corps du metier Ie rcnyerra pour tl'ois Oll six mois, ct sera oblig6 à un second chef-d'muvre. 

27. Le chef-d'cnuvre dûmcnt lUit et jugé tel pal' Je corps du mCliel', celui qui l'aura fait devra, 

avant d'exercer ledit mélier, payer, s'il esl de la I,rovincc de Namur, (luatre-vingts 1l0rins. 

l'uILJrn Y. 

11 d'"nt~re 1710. 



1'lIIL1rrE V. 
I Jkulllbn 1710, 

332 ORDONNANCES DES PAYS-llAS AUTltICHlENS. 

28. S'il est des terres de l'obéisSance du Roi, devra payer cent et soixante florins; 
29. Et, s'iJ est des pays étrnngers, deux cent quaranle !lorins. 
30. Outre tout quoi, il devru pnyer I'endroil ou il nura fuit son chcf':'d'reuvre, et un écu à 

chuque, pour les journées et vacations des doyen et mnitre qui amont élé présents audit chef-
d'muvre. · . 

31. Seront aussi les ms de mnill'es obligés nu chef-d'muvre, comme tous aull'es acquérant 
ledil métier, et, son chef-d'reuvre élant appl'ouvé, i! devra payer, nvant de pouvoir user dudit 
métier, vingt-quatre florins, par-dessus les nutl'es droits dus aux doyen et matlre qui auront 
été présents à son chef-d'reuvre. 

32. Et, si en cas Ie maître vient à mourir avant sa femme, sa veuve pourra continuer son 
négoce, sa vie durant, avec un garçon jugé capable par les doyen el maltre, laquelle veuve sera 
cependant responsabJe des fantes de sondit garçon: cc qui aura aussi lieu au regm'd des veuves 
exerçant présentement ledit métier, parmi conlribuant nux fl'ais, comme est uit ci-devant. 

33. Chaque ma1tre dIldit métier sera obligé d'avoil' scs nHu'ques de fel' ou d'aeier, à savoir : 
une grande rose couronnée, Jes armes de Ja ville, la murque u'un fusiI, la fleur 'de lis, et deux 
Jettres pour marquer son nom et surnom, et la date de chaque année qu'il fera ses ouvrages, 

. toutes lesquelles marques devront êlre si bien failes qu'on puisse uistinctement voir leur 
impression sur l'ouvragede chaque maître. 

34. Et, afin que nul maltre puisse dit'e qu'un autre auroit contrerait ses marques, ou nier que 
ce seroient les siennes qui seroient queJquefois imprimées sur mauvais oU\'l'ages, iJs seront 
obligés tous, sitot à leur. entl'ée audit mélier, de por lel' loutes Jeurs marques aux doyen et 
maltre dudit métier, pour Jes visiter et les impr'imer SUl' une platine d'etain qui reslera uans' 
Ie coft're dudit metier, à laquelle seront confl'onlees les marques imprimées SUl' leurs!,lits 
ouvrages, toules les rois que Ie mayeur de Namur ou les doyen et maitre Ie troU\'eront à 
propos, pour en juger el faire chûtier les contrevenants. 

31>. Et, sitot qu'unma!tre sera morl ou n'usera plus dudit metier, lesdites marques seront 
portées flUX doyen et maiLre dudit mélier, pour limet' et tracer lesdiles mar(jues, et écriront, au 
registre dudit métier, Ie jour qu'iceJles auront élé portées ct tracées: nonobstant quoi, celJes 
imprimées sur la platine devronL toujours être garuées, dans leur entier, au coll're dudit 
méLier. 

36. Étant expressément défendu à tout ma1tre de prèLer ses marques à un autre, quel i! 
puisse être, comme aussi u'imprimer ses marques sur autres ouvrages que les siens, à peine 
de cent florins d'amende. 

37, Item, tous maltres qui useront dudit métiel', devront poneluellement réiléchir et ouserver 
les marques et essais suivanls. 

38. Premièrement, tous ouvrages qui seront travaillés ouyendus par queJqu'un pour iin 
étain d'Angleterre, devronl être marqués de ueux gmndes roses couroonées des armes de la 
"ilJe, du nom du maître, et de l'année que l'ouvrage aura élé fait, à peine flUX contrevenanls 
de vingt-quatre florins d'amende pour chaque pièce u'ouvrage gu'ils auront yendue sans être 
marquée comme est ci-dessus ordonné, laquelle amende ils encourront aussi pour chaque pièce 
qu'iJs auront marquée desdites marques, n'étant de fin étain d'Angleterre, 

39. Lequel fin étaill d'Angleterre se reconnolLra d'unc touche cl ai re , selon Ie modèle qui 
l'estem au coffre dudit melier, 

40. Le fin étain, comme les ancien~ maltres l'ont travaiIJó uu temps passé, devra être marqué 
d'une rose couronnee avec les armes de la yille, de la marque ue l'ouvrier ct de l'année que 
l'ouyrage aura été fait, à peine à ceux gui ne marqueront Jedil élain fin des marques que dit esl, 
Je dOI:7.e flol'ins d'amende pour chaque pièce, laquclle pcine aul'n aussi lieu pour choque pièce 
ct 'ouvregG qui sera marquée comme dil est, n'ótnnL dudil fin 6tain. . 

41. Le(juel fin étain se reconnoitl'a pur une Louche 1111 peu plus grasse que l'étain d'Angle­
terre, ayec une pelile rose au milieu, selon Ie modèle des anciens maltres resté au coffre. 

42. La marque du fusil et du lion, avec Ie nom uu maitre elia date de l'année, ne se pourrn 
marquer que SUl' Ic tiercy, à peine que, si lestlites marqucs sc lrouveronL marCJuées sur de 
]'ouvragc de moinure valeur, dc six florins d'amende pour clmquc pièce. 

43. Leqllcl liercy se l'econnoHra par la louche clai!'c cL une Jletile fleur blanchc au milieu, 
ainsi (ju'au modèle restó au colfre. 

44. La fleur cic lis ne pourra êlre mar(juée quc SUl' 1'0uVl'age dui!', bien enLenclu que l'ouvrier 
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sera oblige d'y mettre su marque et la dute de l'année : Je tout à peine de trois Oorins (ramende 'IJILlrPI T. 

à la charge du contrevenunt. 
II duo. brt 1110. 

4ti. Chacun mattre dudit · mMier ne pourra ach eter aucun metul concernant leurdit melier, 

que des personnes leur bi en connues, à peine de vingt-cinq Oorins d'amende, outre celle com- . 

minee par les edits politiques . . 

46. De tOlltes lesquelles amendes, droits d'entrnnts, relevnnts, et de confiscations, il y aura un 

Liers au profit de Sn lIInjesté, Ie second nu profit du mnyeur de Nnmur, et Ie troisième ti celui 

dudit metier. 
47. La genérnlite dudit metier gal'dera, comme de coutume, la fète de Snint-Éloy . . 

48. Ceux de Iadite genernlile qui se marieront ou remnrieront, payeront, au profit dudit 

metier, deux florins, et un nu profit des doyen et maitre, outre trois sols nu vnlet, et ce pour 

droit de vin. 
49. Et, si un mailre dudit métier venoit à mourir, ou sa femme, il se pnyera vingt sols pour 

Ie linceul au profit dudit metier, et trois sols nu vnlet, lequel droit sc payera aussi pour les 

enfnnts au-desslls de rllge de quinze nns; mais, pour ceux nu-dessous, il ne se payera que dix 

sols au metier, et un sol au valet. 

150. Lesdits de la généraliLe seront obliges d'assister à renten'cment de leurs confrères ou de 

leurs femmes et enfnnls, lorsque quelqu'un viendrn à mourir, à peine à chaque défnillant de six 

sols d'amende, npplicables à faire priel' Dieu pour Ie défunt. 

~L De tous lesquels droits, nmendes et confiscntions les doyen et mnltre seront obliges de 

rendre compte, en présence de la generalité, Ie jour qu'ils choisiront leur maltre, de l'nnnée de 

leur administration, pnr-devant Ie mnyeur de Nnmur et un echevin de ladite ville, desqnels ils 

prendront certificat des droits dus à Sn lIIajesté, pour les renseigner, ensuite d'icelui, au receveur 

genera! de ladite ville. 
. 

152. Qu'il sera permis aux mayeur et. echevins de visiter ou faire visiter Jeurs boutiques, toutes 

les fois qu'ils trouveront con\1enir. . 

!S3. Que nul mnltre dudit métier ne pourra avoir d'autre boutique que dans sa maison de 

résidence. 
M. Et, afin que le present règlement soit exactement observe, il est ordonne aux gouverneur, 

commandant de ladite ville et province, de donnel' Ja main aux doyen et mattre dudit métier, 

pour ce qui regnrdera Jes militaires ou ceux qui se déclareront militaires, et au mayeur de 

NamuI', de faire les devoirs de son office conlre les contrevenants, lorsque plainte lui en sera 

fuite. 
Si donnons en mandement à nos chers et féaux les gens de notre conseil royul, aux gouver­

neur, president et gens de notre · conseil provincinl de Numur, eL à tous nutres nos justiciers, 

officiers et sujets qu'il appartiendra, que de cette notrc presente grflce et règlement, et de tout 

Je contenu en icelui, ils fassent, souffrent et laisscnL les supplinnts ct tous ceux qui leur succe-

. deront audit métier, pleinement, pnisiblement et per)Jétuellement jouir et user, sans leur faire, 

mettre ou donner, ni soufl'rir . leur être fait, mis ou donné, ores ni en temps à venir, aucun 

trouble, destourbier ou erupèchemenL au contraire, à conditiOIl tou tefois que lesdits suppliants, 

avunt de pouvoir jouir de l'en'et de ces mèmes JcUres, seront tenus <1e les faire presenter aux 

president et gens de notre chambre des comptes, cl., à leur défaut, nu greiller d'icelle, François 

Delvaux, à ce nuLorisé, pour êLre entérinées et enregistrees en Jo. munière accolltnmee, à la 

conservation de nos droits, hauleurs eL auloritcs : car ainsi nous plail-il, sauf en autres choses 

notre droit et l'autrui en toules. 

En temoignage de ce, nous avons fait mettre noLre scel secret nux présentes, données à 

Compiègne, Ie He jour du mois de décembre l'an de grflce i 7JO, et de nos règnes Ie dixième. 

Signé rtL-EMANUEL, et plus bas : COMTE DE DEnGEYCK, '!J éta'llt a11posé Ze scel de Sa JlIajest~ en 

cire rO'uge, pendant à une queue de parellemin. 

. Pay.,·lla3 alltrlclu'clla. - lll' stillE. TOIIE 1/. 

(A rchivcs du rOl'aumc, collcclion tics carlul~ircs cl manuscriL~: 

rcg. aux charles tI~s mélicrs tie Namur, fol. 297.) 

34 

0" ·i 

.'1" 
: \ ! 


